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N° 551 du 1 mars 2019

Arrêté ministériel du 1er mars 2019 portant désignation des membres effectifs et des membres
suppléants élus de la Chambre de Commerce.

Le Ministre de l'Économie,

Vu la loi modifiée du 26 octobre 2010 portant réorganisation de la Chambre de Commerce ;
Vu le règlement grand-ducal modifié du 21 juillet 2012 portant règlement de l’organisation des élections et
de la procédure électorale pour la Chambre de Commerce ;
Vu le règlement grand-ducal du 21 juillet 2012 déterminant le nombre exact des membres effectifs et
suppléants, la composition numérique, l’énumération et la dénomination des groupes électoraux ainsi que
la répartition des sièges de la Chambre de Commerce ;
Vu qu’en conformité aux dispositions de l’article 14 du règlement grand-ducal modifié du 21 juillet 2012 portant
règlement de l’organisation des élections et de la procédure électorale pour la Chambre de Commerce, les
candidats proposés pour les groupes 1, 2, 3, 4, 5, et 6 ont été proclamés élus par le président du bureau
de vote sans autre formalité ;

Arrête :

Art. 1er.
Ont été proclamés élus pour une période de cinq ans, sous réserve de la disposition fixant la limite d’âge,
reprise à l’article 5 (5) de la loi modifiée du 26 octobre 2010 portant réorganisation de la Chambre de
Commerce :

GROUPE 1 :  
COMMERCE ET AUTRES ACTIVITÉS COMMERCIALES NON SPÉCIALEMENT DÉNOMMÉES

Comme membres effectifs :

M. DIEDERICH Jean, consultant, Luxembourg ;
M. ERNSTER Fernand, commerçant, Luxembourg ;
Mme FEDERSPIEL Karin, médecin directeur, Goetzingen ;
M. GOERES Robert, commerçant, Luxembourg ;
M. RODENBOURG Michel, commerçant, Luxembourg ;
M. SALES Jos, administrateur-délégué, Bascharage ;
M. SCHONCKERT Laurent, employé privé, Luxembourg ;
Mme WELTER Marianne, employée privée, Luxembourg.

Comme membres suppléants dans l’ordre suivant lequel ils doivent remplacer les membres effectifs :

1) Mme THINES Antoinette dite Netty, expert en communication, Bertrange ;
2) Mme WAGNER épouse KIRSCH Nadine, indépendante, Beidweiler ;
3) M. WAGNER Gérard, directeur, Roeser ;
4) M. CARVAS Arthur, administrateur de sociétés, Mersch ;

B 551 - 1



JOURNAL OFFICIEL  du Grand-Duché de Luxembourg MÉMORIAL B - 551 du 1 mars 2019

5) M. SCHEUREN Jean-Paul, salarié, Steinsel ;
6) M. LORANG Jacques, employé privé, Kockelscheuer ;
7) M. PIETRANGELO Giovanni, directeur général, Luxembourg ;
8) M. ZAHLEN-KARANATSIOS Georges, gérant, Itzig.

GROUPE 2 :  
SOCIÉTÉS DE PARTICIPATIONS FINANCIÈRES

Comme membre effectif :

M. FABER Robert, expert comptable, Heisdorf.

Comme membre suppléant :

M. BECHTEL Cornelius, employé privé, Luxembourg.

GROUPE 3 :  
INDUSTRIE, PMI ET PME

Comme membres effectifs :

M. BASTIAN Roland, vice-président du Conseil d’administration, Kehlen ;
M. KIEFFER Jean-Marc, administrateur de sociétés, Strassen ;
Mme MASSIN Valérie, Luxembourg HR Coordinator, Bertrange ;
M. NIEDERKORN Marc, partner/management consultant, Luxembourg ;
Mme ROOS Evie, Chief HR Officer, Sandweiler ;
M. STRAUS Maxim, CFO, Luxembourg ;
M. THIELEN Georges, Manager Gov. Rel. and R&D Partnerships, Schouweiler ;
M. WAGENER Frank, directeur administratif et financier, Reckange/Mess.

Comme membres suppléants dans l’ordre suivant lequel ils doivent remplacer les membres effectifs :

1) Mme MARIANI Marie-Christine, CEO, Dudelange ;
2) M. ZOLLER Gérard, CEO, Schwebach ;
3) Mme HILGER Anouk, ingénieur, Luxembourg ;
4) Mme FONTAINE Elisabeth dite Betty, ingénieur, Kehlen ;
5) M. KLÜCKERS Eric, directeur général, Wellenstein ;
6) M. VANDENNEUCKER Jan, CEO, Hoegaarden ;
7) M. WERNER Pierre-Nicolas, Chef de service, Kayl ;
8) M. HENROTIN Eric, director strategic projects EMEA, Arlon.

GROUPE 4 :  
BANQUES, CAISSES RURALES ET AUTRES ACTIVITÉS FINANCIÈRES

Comme membres effectifs :

M. BAZIN Geoffroy Vincent Marie, Président du Comité exécutif, Luxembourg ;
Mme DIERICK Colette Marie-Clara Leontine, Administrateur-délégué, Luxembourg ;
M. FRIEDEN Luc Joseph Bernard, Président du Conseil d’administration, Contern ;
M. HOFFMANN Guy, Chief Executive Officer, Pontpierre ;
M. KRINGS Frank Helmut, Chief Executive Officer, Luxembourg.

Comme membres suppléants dans l’ordre suivant lequel ils doivent remplacer les membres effectifs :

1) M. AHLBORN Pierre Joseph, Employé de banque, Mersch ;
2) M. JACQUEMIN Arnaud Patrice Marie, Cadre de banque, Luxembourg ;
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3) M. ENGEL Doris, Directeur de banque, Soleuvre ;
4) M. MAAS Yves, Président du Conseil d’administration, Munsbach ;
5) M. GRBIC Gérard dit Jerry, Directeur général, Bivange.

GROUPE 5 :  
ASSURANCES   

Comme membre effectif :

M. LAUER Marc Bernard, Employé privé, Sandweiler.

Comme membre suppléant :

M. STRASSER Christian, Directeur général, Mondorf-les-Bains.

GROUPE 6 :  
HÔTELLERIE, RESTAURATION ET CAFETIERS

Comme membres effectifs :

M. KOEPP François Joseph, Salarié, Luxembourg ;
M. RIX Alain André, Hôtelier, Bridel.

Comme membres suppléants dans l’ordre suivant lequel ils doivent remplacer les membres effectifs :

1) M. WEBER Romain, Hôtelier, Bertrange ;
2) M. GOERES Marcel, Hôtelier, Luxembourg.

Art. 2.
Le présent arrêté sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.
Ampliation en sera délivré aux personnes concernées pour leur servir de titre.

Luxembourg, le 1er mars 2019.

Le Ministre de l’Économie,
Étienne Schneider
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